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ATTENDU QUE le projet d’agrandissement du pavillon 
des sciences appliquées du campus Loyola de l’Université 
Concordia sera fi nancé par le gouvernement du Québec, 
pour une somme maximale de 16 120 692 $, sous forme 
de remboursement d’emprunt à laquelle s’ajouteront les 
intérêts, le cas échéant;

ATTENDU QUE ce projet sera fi nancé par le gouverne-
ment fédéral, pour une somme maximale de 20 629 308 $, 
dans le cadre de l’Entente de contribution Canada-Québec, 
concernant le Fonds d’investissement stratégique pour les 
établissements postsecondaires;

ATTENDU QUE le paragraphe a de l’article 3 du 
Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions (cha-
pitre A 6.01, r. 6) prévoit que tout octroi et toute promesse 
de subvention doivent être soumis à l’approbation préa-
lable du gouvernement, sur recommandation du Conseil 
du trésor, lorsque le montant de cet octroi ou de cette 
promesse est égal ou supérieur à 1 000 000 $;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser la ministre res-
ponsable de l’Enseignement supérieur à octroyer, à 
l’Université Concordia pour son projet, une aide fi nancière 
maximale de 16 120 692 $, sous forme de remboursement 
d’emprunt, à laquelle s’ajouteront les intérêts, ainsi que 
d’une aide fi nancière maximale de 20 629 308 $ provenant 
du Fonds d’investissement stratégique pour les établisse-
ments postsecondaires;

ATTENDU QUE cette aide fi nancière sera octroyée selon 
des conditions et des modalités de gestion qui seront éta-
blies dans une convention d’aide fi nancière à intervenir 
entre l’Université Concordia et la ministre responsable de 
l’Enseignement supérieur;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre responsable de l’Enseignement 
supérieur :

QUE la ministre responsable de l’Enseignement supé-
rieur soit autorisée à octroyer, à l’Université Concordia 
pour son projet d’agrandissement du pavillon des sciences 
appliquées du campus Loyola, une aide fi nancière maxi-
male de 16 120 692 $, sous forme de remboursement 
d’emprunt, à laquelle s’ajouteront les intérêts, ainsi que 
d’une aide fi nancière maximale de 20 629 308 $ provenant 
du Fonds d’investissement stratégique pour les établisse-
ments postsecondaires;

QUE cette aide financière soit octroyée selon des 
conditions et des modalités de gestion qui seront établies 
dans une convention d’aide fi nancière à intervenir entre 
l’Université Concordia et la ministre responsable de 
l’Enseignement supérieur.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66204

Gouvernement du Québec

Décret 163-2017, 15 mars 2017
CONCERNANT l’octroi, à l’Université McGill pour son 
projet visant à doter le pavillon Stewart d’installations 
à la fine pointe de la technologie pour la recherche 
et l’innovation, d’une aide financière maximale de 
33 000 000 $ provenant du Fonds d’investissement stra-
tégique pour les établissements postsecondaires

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 844-2016 du 
28 septembre 2016, l’Entente de contribution dans le cadre 
du Fonds d’investissement stratégique pour les établisse-
ments postsecondaires entre le gouvernement du Canada 
et le gouvernement du Québec a été approuvée;

ATTENDU QUE cette entente, signée le 23 novembre 
2016, établit notamment la contribution du gouvernement 
du Canada, par l’entremise du Fonds d’investissement 
stratégique pour les établissements postsecondaires, pour 
les projets d’infrastructure de collèges, d’universités et 
d’établissements affi liés qui y sont énumérés;

ATTENDU QUE le projet de l’Université McGill visant 
à doter le pavillon Stewart d’installations à la fi ne pointe 
de la technologie pour la recherche et l’innovation sera 
fi nancé par le gouvernement fédéral, pour une somme 
maximale de 33 000 000 $, dans le cadre de l’Entente 
de contribution Canada-Québec, concernant le Fonds 
d’investissement stratégique pour les établissements 
postsecondaires;

ATTENDU QUE le paragraphe a de l’article 3 du 
Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions (cha-
pitre A-6.01, r. 6) prévoit que tout octroi et toute promesse 
de subvention doivent être soumis à l’approbation préa-
lable du gouvernement, sur recommandation du Conseil 
du trésor, lorsque le montant de cet octroi ou de cette 
promesse est égal ou supérieur à 1 000 000 $;
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ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser la ministre res-
ponsable de l’Enseignement supérieur à octroyer, à 
l’Université McGill pour son projet, une aide finan-
cière maximale de 33 000 000 $ provenant du Fonds 
d’investissement stratégique pour les établissements 
postsecondaires;

ATTENDU QUE cette aide fi nancière sera octroyée selon 
des conditions et des modalités de gestion qui seront éta-
blies dans une convention d’aide fi nancière à intervenir 
entre l’Université McGill et la ministre responsable de 
l’Enseignement supérieur;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre responsable de l’Enseignement 
supérieur :

QUE la ministre responsable de l’Enseignement supé-
rieur soit autorisée à octroyer, à l’Université McGill pour 
son projet visant à doter le pavillon Stewart d’installations 
à la fi ne pointe de la technologie pour la recherche et l’inno-
vation, une aide fi nancière maximale de 33 000 000 $ 
provenant du Fonds d’investissement stratégique pour les 
établissements postsecondaires;

QUE cette aide financière soit octroyée selon des 
conditions et des modalités de gestion qui seront établies 
dans une convention d’aide fi nancière à intervenir entre 
l’Université McGill et la ministre responsable de l’Ensei-
gnement supérieur.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66205

Gouvernement du Québec

Décret 164-2017, 15 mars 2017
CONCERNANT la soustraction, en partie, de l’Université 
Concordia de l’application de la Loi sur les infrastruc-
tures publiques relativement au projet d’agrandissement 
du pavillon des sciences appliquées du campus Loyola

ATTENDU QUE, l’Université Concordia entend réaliser 
un projet d’agrandissement du pavillon des sciences appli-
quées du campus Loyola;

ATTENDU QUE, ce projet sera fi nancé dans le cadre de 
l’Entente de contribution Canada-Québec concernant le 
Fonds d’investissement stratégique pour les établissements 
postsecondaires approuvée par le décret numéro 844-2016 
du 28 septembre 2016;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 5° du 
premier alinéa de l’article 3 de la Loi sur les infrastruc-
tures publiques (chapitre I-8.3), l’Université Concordia est 
un organisme public aux fi ns de l’application de cette loi;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 15 de cette loi, constitue un projet d’infrastructure 
publique aux fi ns de l’application de cette loi, un projet 
ayant pour objet le maintien, l’amélioration, le rempla-
cement, l’ajout ou la démolition d’un immeuble ou d’un 
ouvrage de génie civil appartenant à un organisme public 
ou utilisé pour la prestation des services publics de l’État;

ATTENDU QUE, afi n d’assurer une gestion rigoureuse 
des projets d’infrastructure publique, le premier alinéa 
de l’article 14 de cette loi prévoit qu’un organisme public 
doit se conformer aux mesures déterminées par le Conseil 
du trésor concernant notamment l’évaluation des besoins, 
les autorisations requises, les documents à produire 
au soutien de ces autorisations et la clôture des projets 
d’infrastructure publique;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 18 de cette loi, le 
Conseil du trésor peut, dans l’exercice des pouvoirs que 
lui confère le chapitre II de cette loi, prendre une directive 
concernant la planifi cation des investissements et la ges-
tion des infrastructures publiques au sein des organismes 
publics ou d’une catégorie d’organismes publics;

ATTENDU QUE, en application de l’article 18 de cette 
loi, le gouvernement a approuvé la Directive sur la ges-
tion des projets majeurs d’infrastructure publique par le 
décret n° 96-2014 du 12 février 2014, laquelle a été modi-
fi ée par la Directive modifi ant la Directive sur la gestion 
des projets majeurs d’infrastructure publique approuvée 
par le décret n° 415-2016 du 25 mai 2016;

ATTENDU QUE la Directive sur la gestion des projets 
majeurs d’infrastructure publique détermine notam-
ment, en fonction des coûts d’un projet d’infrastructure 
publique, les autorisations de même que le contenu des 
documents requis selon les étapes de la gestion d’un projet 
considéré majeur;

ATTENDU QUE le projet qu’entend réaliser l’Université 
Concordia est un projet d’infrastructure publique consi-
déré majeur;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 31 de la 
Loi sur les infrastructures publiques prévoit que la Société 
québécoise des infrastructures réalise les activités rela-
tives à la gestion et à la maîtrise de tout projet d’infrastruc-
ture publique considéré majeur suivant l’article 16 d’un 
organisme public autre qu’un intervenant du secteur de 
la santé et des services sociaux;
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